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Communiqué de mise à disposition des documents 
préparatoires à l’Assemblée Générale du 28 juin 2018 
 
 
Nous vous informons que les Actionnaires de la Société seront convoqués à l’Assemblée Générale 
Mixte qui se tiendra le 28 juin 2018, à 10 heures, au siège social. 
 
Tout Actionnaire pourra se faire représenter par un autre Actionnaire, par son conjoint ou par le 
partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, ou voter par correspondance.  
 
Il pourra également se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix. 
 
Toutefois, conformément aux dispositions réglementaires, seuls pourront assister à l’Assemblée, 
voter par correspondance ou s’y faire représenter, les Actionnaires qui auront justifié de cette qualité 
par l’enregistrement comptable des titres à leur nom (ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur 
compte), au 2ème jour ouvré précédant l’Assemblée Générale. 
 
Un formulaire unique de vote par correspondance et de pouvoir sera tenu à la disposition des 
Actionnaires au siège de la Société, Service « Direction Financière » ou au CIC, Services 
Assemblées, 6 Avenue de Provence (75452) Paris cedex 09, ou pourra être demandé par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception à compter de la convocation de l’Assemblée. 
 
Il sera fait droit à toute demande reçue au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée. 
 
Les votes par correspondance ne seront pris en considération que si les formulaires, dûment 
complétés et signés, sont parvenus au siège social de la Société ou à la société CIC trois jours au 
moins avant la date de l’Assemblée. 
 
Les documents visés à l’article R. 225-73-1 du Code de Commerce sont disponibles sur le site 
internet de la Société (www.tessi.fr). 

 
 

À propos de Tessi 
• Tessi est le spécialiste du traitement des flux en Europe 
• Côté sur le compartiment B d’Euronext Paris - Code ISIN-FR0004529147- Mnémonique : TES 
• Siège social à Grenoble (38) 
• Création en 1971 et reprise par Pixel Holding le 12 janvier 2017 
• Leader en Europe de la gestion des flux d’informations et du traitement des moyens de paiement 

Pour plus d’informations sur le Groupe : www.tessi.fr  
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